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I

(Communications)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 14 dØcembre 2000

portant remplacement d’un membre dØmissionnaire du comitØ scientifique et technique

(2000/C 371/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPEÉNNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique, et notamment son article 134,

vu la dØcision du Conseil du 13 octobre 1998 portant renouvellement des membres du comitØ scientifique
et technique (1),

vu l’avis de la Commission,

considØrant que le siŁge d’un membre du comitØ prØcitØ est devenu vacant à la suite de la dØmission de
monsieur Hans-Henning HENNIES, portØe à la connaissance du Conseil par lettre du gouvernement alle-
mand le 29 fØvrier 2000,

DÉCIDE:

Article premier

Monsieur Manfred POPP est nommØ membre du comitØ scientifique et technique en remplacement de
monsieur Hans-Henning HENNIES, pour la durØe du mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu’au 31
mars 2003.

Article 2

Cette nomination prendra effet à la date à laquelle le Conseil aura reçu son acceptation.

Fait à Bruxelles, le 14 dØcembre 2000.

Par le Conseil

Le prØsident

D. GILLOT
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RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 16 novembre 2000

sur la stratØgie europØenne pour l’espace

(2000/C 371/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

CONSIDÉRANT les performances atteintes par le secteur spatial
en Europe et son niveau d’excellence actuel;

RAPPELANT la rØsolution du Conseil du 22 juin 1998 sur le
renforcement de la synergie entre l’Agence spatiale europØenne
et la CommunautØ europØenne (1), adoptØe en parallŁle par le
Conseil de l’ASE, et celle du Conseil du 2 dØcembre 1999 sur
l’Ølaboration d’une stratØgie europØenne cohØrente pour
l’espace (2), demandant à la Commission de prØparer conjoin-
tement avec l’Agence spatiale europØenne (ci-aprŁs dØnommØ
«ASE») une communication sur une stratØgie europØenne pour
l’espace ainsi que les rØsolutions ministØrielles du Conseil de
l’ASE du 11 et 12 mai 1999;

SALUANT le rØsultat positif de cette demande sous forme de
document unique, rØdigØ conjointement par la Commission et
l’exØcutif de l’ASE, et dØfinissant les grands enjeux du secteur
spatial pour l’Europe;

CONSIDÉRANT la rØsolution du Conseil de l’ASE du
16 novembre 2000;

RAPPELANT la RØsolution du Parlement europØen concernant
une «approche cohØrente pour l’espace», adoptØe le 18 mai
2000;

PRENANT EN COMPTE l’initiative «Surveillance planØtaire de la
sßretØ environnementale» [Global Monitoring for Environment and
Security (GMES)];

CONSIDÉRANT la phase actuelle de dØfinition d’un systŁme de
radionavigation par satellite, autonome sur le plan europØen
(Galileo);

RÉAFFIRME le caractŁre stratØgique de l’espace et la nØcessitØ de
conduire, à partir des rØalisations majeures des trente derniŁres
annØes, une politique spatiale d’ensemble rØsultant de l’ambi-
tion politique des États membres et rØpondant aux dØfis de la
construction europØenne, et RECONNA˛T que, dans cette pers-
pective, un engagement politique soutenu est la condition
nØcessaire à la poursuite d’une telle politique;

1) RECONNA˛T que la stratØgie spatiale doit tenir compte du
dØveloppement des utilisations par la sociØtØ europØenne,

des systŁmes de satellites dans des domaines tels que les
communications, la navigation et l’observation terrestre;
CONVIENT que, afin de rØpondre à la demande croissante
de cette sociØtØ, aux besoins de la recherche scientifique et
aux exigences de la compØtitivitØ industrielle, la stratØgie
doit se dØvelopper suivant les trois directions identifiØes
dans la communication de la Commission, à savoir:

� renforcer l’assise des activitØs spatiales,

� accroître les connaissances scientifiques,

� en faire bØnØficier la sociØtØ et les marchØs;

À CETTE FIN, LE CONSEIL:

2) RECONNA˛T les rôles respectifs des gouvernements, de
l’Union europØenne et de l’Agence spatiale europØenne
en matiŁre de soutien et de consolidation des activitØs de
recherche et de dØveloppement liØes aux systŁmes spatiaux
et la nØcessitØ pour l’Europe de disposer d’une base tech-
nologique et des infrastructures opØrationnelles associØes
lui permettant de se situer au meilleur niveau dans la
compØtition mondiale;

3) RECONNA˛T la nØcessitØ fondamentale d’un accŁs à l’espace
garanti et affirme comme un axe stratØgique majeur pour
l’Europe le maintien de la compØtitivitØ de ses lanceurs
ainsi que des infrastructures associØes;

4) NOTANT le niveau de la recherche scientifique en Europe
dans le secteur spatial, ayant dØjà permis de dØvelopper de
nombreuses coopØrations, en particulier sur le plan trans-
atlantique, RECONNA˛T la nØcessitØ d’assurer la cohØrence
de la politique europØenne de recherche, notamment dans
le cadre de coopØrations internationales et le besoin de
poursuivre activement des programmes de sciences
spatiales afin de mieux comprendre l’univers, le systŁme
solaire, notre planŁte, ses interactions avec le milieu qui
l’environne et son climat;

5) PREND ACTE de l’implication croissante du secteur privØ
dans le dØveloppement et l’exploitation d’activitØs spatiales
ainsi que des restructurations industrielles INVITE la
Commission, conjointement avec l’ASE, à Øtudier les condi-
tions stimulant l’investissement privØ dans le secteur spatial
en Europe, en renforçant notamment le partenariat public-
privØ SOULIGNE à cet effet l’importance particuliŁre qu’il
convient d’accorder aux petites et moyennes entreprises
(PME), aux Øquipementiers et aux sous-traitants en gØnØral;
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6) SOULIGNE l’enjeu stratØgique que reprØsente la maîtrise des
technologies de l’information et ENCOURAGE à cet Øgard la
Commission à examiner dans quelle mesure les politiques
communautaires peuvent constituer des cadres pour faci-
liter la contribution des systŁmes de communication par
satellites à la sociØtØ de l’information et favoriser des
projets de RDT dans ce domaine en conjonction avec
l’ASE et les opØrateurs europØens des systŁmes d’applica-
tion;

7) NOTANT l’importance des donnØes satellitaires pour la
gestion de l’environnement et de l’amØnagement du terri-
toire, la sauvegarde des vies humaines dans la gestion des
consØquences des catastrophes, la surveillance des risques
et le renforcement de la sØcuritØ civile, et notant la nØces-
sitØ de dØvelopper sans dØlai des services applicatifs opØra-
tionnels ou prØopØrationnels, ENCOURAGE l’initiative GMES
pour la surveillance et la protection de l’environnement,
permettant à l’Europe d’acquØrir l’ensemble des moyens
nØcessaires à l’analyse et au contrôle de ces questions;
INVITE à cet effet la Commission, conjointement avec
l’ASE et les États membres, à finaliser le cadre de dØfinition
de cette initiative, en partant des besoins des utilisateurs et
de la sociØtØ civile, permettant d’Ølaborer des propositions
concrŁtes de mise en �uvre avant la fin du premier
semestre de 2001;

8) NOTANT l’enjeu majeur tant technologique qu’Øconomique
constituØ par la mise en �uvre opØrationnelle d’un systŁme
de radionavigation par satellite, RAPPELLE, l’importance
stratØgique du projet Galileo et la nØcessitØ de prendre
une dØcision sur cette question avant la fin de l’an nØe
2000, et de finaliser les travaux prØparatoires à cet effet;
RECOMMANDE à cet Øgard la mise en place pour le dØve-
loppement de ce programme d’une entitØ unique et cohØ-
rente clarifiant les rôles respectifs de l’ASE et de la

Commission, exerçant la maîtrise d’ouvrage et responsable
devant les États membres;

9) CONVIENT que, pour atteindre les objectifs prØcØdents et
afin de mettre en �uvre une stratØgie europØenne pour
l’espace, la Commission et l’ASE doivent rechercher la
voie d’un cadre de coopØration efficace permettant à
l’ASE d’agir en tant qu’agence de mise en �uvre de dØve-
loppement et d’approvisionnement de la composante
spatiale et de la composante terrestre associØes aux initia-
tives de la CommunautØ, permettant à l’Union europØenne
d’avoir accŁs à l’expertise, incluant le rØseau de centres
techniques coordonnØs par l’ASE;

À CETTE FIN LE CONSEIL:

10) DEMANDE à la Commission de mettre en place dans les
meilleurs dØlais, en coopØration avec l’ASE et au plus tard
avant la fin 2000, une task force conjointe de haut niveau
associant la Commission et l’exØcutif de l’ASE. En concer-
tation Øtroite avec les États membres, cette task force, dont
la composition devra permettre d’intØgrer les diffØrentes
politiques communautaires dans la stratØgie spatiale aura
pour mission d’approfondir la stratØgie spatiale europØenne
et de formuler les propositions pour sa mise en �uvre;

11) RECOMMANDE que les travaux entrepris par la task force
prennent en compte les dØveloppements en ce qui
concerne la politique europØenne de sØcuritØ et de dØfense;

12) DEMANDE instamment à la Commission, conjointement
avec l’ASE, de dynamiser dans cette perspective la stratØgie
spatiale europØenne et de rendre compte, à la fin de
l’annØe 2001, des premiŁres actions et des progrŁs accom-
plis au Parlement europØen et au Conseil de l’Union euro-
pØenne ainsi qu’au Conseil de l’ASE.
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RÉSOLUTION DU CONSEIL ET DES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS
MEMBRES, RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL,

du 14 dØcembre 2000

portant plan d’action pour la mobilitØ

(2000/C 371/03)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE ET LES REPRÉSENTANTS
DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, RÉUNIS AU SEIN
DU CONSEIL,

PERSUADÉS que la construction d’un vØritable espace europØen
de la connaissance est une prioritØ de la CommunautØ euro-
pØenne et que c’est par l’Øducation que les EuropØens s’appro-
prieront les rØfØrences culturelles partagØes, fondatrices d’une
citoyennetØ europØenne et d’une Europe politique;

CERTAINS que ce sentiment repose sur la dØcouverte mutuelle
de notre diversitØ et de nos complØmentaritØs et implique de
multiplier les contacts personnels, les Øchanges des savoirs et
des expØriences;

CONVAINCUS qu’il est donc fondamental de mener en direction
des jeunes, des lycØens, des Øtudiants, des chercheurs, de toutes
les personnes en formation et de leurs enseignants des actions,
lisibles et partagØes par tous les États membres; que c’est en
construisant l’Europe de l’intelligence que nous susciterons un
vØritable sentiment d’appartenance europØenne;

CONSCIENTS que cette Europe de la connaissance est Øgalement
une nØcessitØ Øconomique; que, dans une Øconomie internatio-
nalisØe et de plus en plus fondØe sur la connaissance, l’ouver-
ture aux cultures ØtrangŁres et la capacitØ à se former et à
travailler dans un environnement plurilingue sont essentiels à
la compØtitivitØ de l’Øconomie europØenne;

CONVAINCUS que le dØveloppement de la mobilitØ des jeunes,
des lycØens, des Øtudiants, des chercheurs, de toutes les
personnes en formation et de leurs enseignants en Europe
constitue donc un objectif politique majeur; qu’il requiert un
engagement et des efforts simultanØs de la CommunautØ euro-
pØenne et des États membres;

NOTENT que, pour atteindre cet objectif, l’Europe bØnØficie
d’ores et dØjà d’un acquis riche: à cet Øgard, les programmes
communautaires Socrates, Leonardo da Vinci et Jeunesse ont
constituØ une avancØe considØrable et jouent un rôle essentiel,
appelØ à s’accroître avec la deuxiŁme gØnØration de
programmes;

CONVAINCUS qu’il faut approfondir cette avancØe; que, mŒme
s’il est en augmentation, le nombre de personnes effectuant une
mobilitØ est encore rØduit; qu’il ne concerne, par exemple chez
les Øtudiants, qu’un petit pourcentage d’entre eux; que d’impor-
tants obstacles demeurent: inØgal accŁs à l’information, obsta-
cles d’ordre financier, difficultØs administratives dans les

domaines fiscaux et de la protection sociale, formalitØs de
sØjour complexes, dØsavantages en termes de statut et de
carriŁre;

NOTENT que le Conseil europØen extraordinaire de Lisbonne
des 23 et 24 mars 2000 a reconnu l’urgence de lever ces
obstacles et de promouvoir la mobilitØ et que, dans ses conclu-
sions, il invite le Conseil et la Commission à dØfinir, «d’ici à la
fin de l’an 2000, les moyens permettant d’encourager la mobi-
litØ des Øtudiants, des enseignants, des formateurs et des cher-
cheurs par une utilisation optimale des programmes existants,
par l’Ølimination des obstacles et par une transparence accrue
dans la reconnaissance des qualifications et des pØriodes d’Øtude
et de formation» (point 26);

S’ENGAGENT, pour rØpondre à l’attente forte de leurs conci-
toyens, avec l’appui de la Commission, chacun dans leur
domaine, et dans le plein respect du principe de subsidiaritØ,
à prendre les dispositions nØcessaires pour lever les obstacles à
la mobilitØ et la promouvoir;

CONSID¨RENT que cette rØsolution, loin de prØjuger du travail
important dØjà engagØ par la Commission et le Conseil afin de
fournir le cadre juridique adØquat à la promotion de la mobi-
litØ, et en particulier la proposition de recommandation sur la
mobilitØ, dont l’adoption rapide est souhaitØe, vise au contraire
à faciliter la mise en �uvre des initiatives communautaires dans
ce domaine en suggØrant des actions concrŁtes possibles.
Celles-ci trouveront leur application en Øtroite collaboration
avec l’ensemble des acteurs et des institutions concernØes, en
particulier les universitØs, dont la mobilisation est un facteur de
rØussite essentiel;

ACCUEILLENT favorablement le plan d’action pour la mobilitØ
repris en annexe et prØsentØ aux ministres de l’Øducation à la
Sorbonne, le 30 septembre 2000. Ce plan rØpond à trois
grands objectifs:

� dØfinir et dØmocratiser la mobilitØ en Europe,

� promouvoir les formes de financement adØquates,

� accroître la mobilitØ et en amØliorer les conditions.

Les mesures mentionnØes dans le plan d’action sont conçues
comme une «boîte à outils» de quarante-deux mesures regrou-
pØes en quatre grands chapitres dont la portØe et la combi-
naison visent à identifier et à rØpondre aux obstacles auxquels
se heurtent ceux qui, oø qu’ils soient, cherchent à mettre en
�uvre une action de mobilitØ.
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Le premier chapitre concerne les actions visant à favoriser la
mobilitØ à travers des mesures relatives à la formation des
personnes qui contribuent à la mise en �uvre de la mobilitØ,
au dØveloppement du plurilinguisme, à l’accŁs aux informations
utiles.

Le deuxiŁme chapitre a trait au financement de la mobilitØ et
cherche à identifier une sØrie de mesures susceptibles de mobi-
liser tous les moyens financiers possibles.

Le troisiŁme chapitre vise à accroître et à amØliorer la mobilitØ
en multipliant les formes que celle-ci peut recouvrir, en amØlio-
rant l’accueil et l’organisation des calendriers.

Enfin, le quatriŁme chapitre dØcrit les mesures visant à valoriser
les pØriodes de mobilitØ et la reconnaissance de l’expØrience
acquise;

PERSUADÉS que si tous les États membres, avec le concours de
la Commission, utiliseront, sur une base volontaire, celles des
actions dont ils estiment qu’elles permettront le mieux de
surmonter les obstacles rencontrØs par leurs demandeurs de
mobilitØ, tous s’accordent d’ores et dØjà à considØrer que les
mesures suivantes du plan d’action revŒtent une importance
particuliŁre:

� dØvelopper le plurilinguisme,

� mettre en place un portail donnant accŁs aux diffØrentes
sources europØennes d’information sur la mobilitØ,

� reconnaître les pØriodes de mobilitØ dans les cursus permet-
tant d’obtenir un diplôme,

� former les enseignants et le personnel administratif
impliquØ à devenir de vØritables opØrateurs de la mobilitØ,
aptes à conseiller, à orienter et à Ølaborer des projets de
mobilitØ,

� dØfinir et adopter une charte de qualitØ assurant l’accueil
des ressortissants d’autres pays qui sont en formation,

� Øtablir un inventaire des filiŁres de mobilitØ et des bonnes
pratiques existantes en matiŁre d’Øchanges d’Øtudiants, de
personnes en formation et de formateurs,

� articuler les financements de la mobilitØ assurØs par l’Union,
les États membres et les collectivitØs locales, le secteur
public et le secteur privØ;

PROPOSENT que, dans le cadre de la programmation continue
telle qu’instaurØe par le Conseil dans sa rØsolution du 17
dØcembre 1999 (1) et afin d’Øvaluer rØguliŁrement les progrŁs
accomplis dans la mise en �uvre des objectifs fixØs, le Conseil,
en collaboration avec les autres institutions europØennes
concernØes, fasse rØguliŁrement le point de la situation, en
principe tous les deux ans;

RAPPELLENT que ce plan identifie Øgalement des mesures de
portØe plus large relevant d’une coordination plus vaste au
sein de chaque État membre ainsi qu’entre la Commission et
les administrations des États membres.

ConformØment aux conclusions du Conseil europØen extraor-
dinaire de Lisbonne, cette rØsolution est soumise au Conseil
europØen de Nice.
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ANNEXE

PLAN D’ACTION POUR LA MOBILITÉ

Objectifs et mesures proposØs

A. OBJECTIF GÉNÉRAL

Objectif central Adopter une stratØgie europØenne en faveur de la mobilitØ Mise en �uvre

Mesure A DØfinir: mise au point d’une dØfinition commune du concept
de mobilitØ et des publics concernØs: âge, filiŁre, champ gØogra-
phique; durØe du sØjour

Commission,
États membres

Mesure B DØmocratiser: dØmocratisation de l’accŁs aux dispositifs de
mobilitØ

États membres

B. OBJECTIFS PARTICULIERS

I. FAVORISER LA MOBILITÉ EN EUROPE

Objectif 11 Former des «personnes-ressources» pour la mobilitØ en Europe Mise en �uvre

Mesure 111 Une orientation adaptØe: prØparation des enseignants et du
personnel administratif impliquØ à devenir des opØrateurs de
la mobilitØ aptes à conseiller, à orienter et à Ølaborer des
projets de mobilitØ: formation aux filiŁres de mobilitØ, aux diffØ-
rents systŁmes Øducatifs de l’Union, aux droits des personnes en
mobilitØ

Commission,
États membres

Mesure 112 Des Øchanges accrus: dØveloppement des Øchanges entre
opØrateurs de la mobilitØ originaire des pays participant aux
programmes communautaires

États membres

Mesure 113 Des moyens renforcØs: incitation des Øtablissements d’ensei-
gnement et des universitØs à renforcer les moyens accordØs à
leurs dispositifs en charge des relations internationales afin de
faire face aux nouvelles exigences de la mobilitØ

États membres

Objectif 12 DØvelopper le plurilinguisme Mise en �uvre

Mesure 121 Une formation spØcifique: promotion des formations linguis-
tiques et culturelles au dØpart et durant les pØriodes de mobilitØ,
en s’appuyant sur le secteur public comme sur les initiatives
privØes

États membres

Mesure 122 Des stages pour les formateurs: possibilitØ pour les ensei-
gnants de langues d’effectuer des stages de formation de
longue durØe à l’Øtranger

États membres

Mesure 123 Des Øchanges de bonnes pratiques: Øchange de bonnes prati-
ques sur l’apprentissage des langues notamment dans les filiŁres
professionnelles ou chez les adultes

Commission,
États membres

Mesure 124 Des indicateurs communs: utilisation d’indicateurs communs
pour l’Øvaluation des compØtences linguistiques des ØlŁves, des
Øtudiants et des personnes en formation

Commission,
États membres

Mesure 125 Un engagement sur la qualitØ: suivi de la rØsolution du
Conseil du 31 mars 1995 relatif à l’amØlioration de la qualitØ
et la diversification de l’apprentissage et de l’enseignement des
langues au sein des systŁmes Øducatifs de l’Union europØenne
(JO C 207 du 12.8.1995, p. 1)

Commission,
États membres
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Objectif 13 Rendre plus accessibles les informations relatives à la mobilitØ Mise en �uvre

Mesure 131 Un portail «mobilitØ»: mise en place d’un portail donnant
accŁs aux diffØrentes sources europØennes d’information sur la
mobilitØ

Commission,
États membres, agences
nationales «Socrates»,
«Leonardo da Vinci» et
«Jeunesse»

Mesure 132 Des forums ad hoc: mise en place dans les Øtablissements
d’enseignement et les universitØs de bourses ou de forums Ølec-
troniques d’Øchanges entre opØrateurs de la mobilitØ, personnes
en formation acadØmique ou professionnelle et jeunes volon-
taires

Commission,
États membres, agences
nationales «Socrates»,
«Leonardo da Vinci» et
«Jeunesse»

Objectif 14 RØaliser une cartographie de la mobilitØ Mise en �uvre

Mesure 141 RepØrage des filiŁres: dØfinition en commun d’une mØthodo-
logie permettant progressivement à chaque État membre qui le
souhaite de se doter de donnØes statistiques fiables sur la mobi-
litØ et d’Øtablir un Øtat des lieux le plus complet possible des
filiŁres d’Øchanges d’Øtudiants, de personnes en formation et de
formateurs

Commission,
États membres, agences
nationales «Socrates»,
«Leonardo da Vinci» et
«Jeunesse»

Mesure 142 Connaissance des programmes: mise au point d’une base de
donnØes recensant tous les programmes de mobilitØ bilatØraux
ou multilatØraux fonctionnant en Europe en se limitant, le cas
ØchØant, aux programmes publics

Commission,
États membres

Mesure 143 PublicitØ des postes: encouragement de la diffusion des postes
de professeurs de l’enseignement supØrieur et de chercheurs à
pourvoir au sein de l’Union en mettant notamment à profit les
rØseaux thØmatiques, notamment EURES

Commission,
États membres

II. FAVORISER LE FINANCEMENT DE LA MOBILITÉ

Objectif 21 Mener une rØflexion sur le financement de la mobilitØ: vers des
partenariats financiers Mise en �uvre

Mesure 211 Un cadre partenarial: renforcement de la coordination des
diffØrents acteurs de la mobilitØ, par exemple à travers un
cadre de partenariat: Union europØenne, État, collectivitØs
locales et universitØs, ainsi que la valorisation des flux financiers

Commission,
États membres

Mesure 212 Des budgets renforcØs: Øtude des possibilitØs de valoriser ou
de renforcer les dotations budgØtaires nationales et locales
consacrØes à la mobilitØ

États membres

Mesure 213 Un encouragement du secteur public: examiner l’opportunitØ
et la possibilitØ de prŒts à taux prØfØrentiels en faveur des
personnes se destinant à une pØriode de mobilitØ

États membres

Mesure 214 Des partenaires multiples: incitation du secteur privØ, entre-
prises, fondations, partenaires sociaux, à s’associer au finance-
ment de la mobilitØ (par exemple, en ayant recours à la mise en
place de fondations, à la labellisation de prŒts bancaires)

États membres,
Commission

Mesure 215 Une vision prospective: lancement d’une rØflexion sur la
rØorientation des crØdits consacrØs à la mobilitØ au sein du
budget et des programmes communautaires à l’horizon de
leur rØexamen

Commission,
États membres
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Objectif 22 DØmocratiser la mobilitØ en la rendant financiŁrement et
socialement accessible à tous Mise en �uvre

Mesure 221 Une campagne d’information: lancement d’une campagne
d’information listant:
� les aides à la mobilitØ disponibles et les moyens d’en

disposer,
� les conditions sociales de la mobilitØ au moment du dØpart

et durant la pØriode passØe à l’Øtranger

Commission

Mesure 222 Des prestations maintenues: assurer aux personnes en mobi-
litØ qu’elles pourront bØnØficier des prestations sociales prØvues
par les dispositions nationales et communautaires en vigueur;
recenser rØguliŁrement les problŁmes subsistants et y apporter
les solutions adØquates

États membres

Mesure 223 Une ØgalitØ de traitement: Øtude sur la possibilitØ d’offrir aux
jeunes en mobilitØ des tarifs prØfØrentiels identiques à ceux dont
bØnØficient les jeunes nationaux; recenser rØguliŁrement les
problŁmes subsistants et y apporter les solutions adØquates

États membres

III. ACCRO˛TRE ET AMÉLIORER LA MOBILITÉ

Objectif 31 Instaurer de nouvelles formes de mobilitØ Mise en �uvre

Mesure 311 Des universitØs d’ØtØ: multiplication des universitØs euro-
pØennes d’ØtØ au profit des Øtudiants, des personnes en forma-
tion acadØmique ou professionnelle et des opØrateurs de la
mobilitØ

Commission,
États membres

Mesure 312 Des cours sur l’Internet: mise à disposition sur le rØseau de
l’Internet de modules de formation acadØmique et profession-
nelle

Commission,
États membres

Mesure 313 DØveloppement de filiŁres: crØation ou renforcement des
filiŁres d’Øchanges bilatØrales ou multilatØrales en favorisant
notamment des partenariat sur la mobilitØ entre universitØs

États membres

Objectif 32 AmØliorer l’accueil des personnes en mobilitØ Mise en �uvre

Mesure 321 Une charte de qualitØ: dØfinition et adoption par les acteurs de
la mobilitØ d’une charte de qualitØ rØgissant l’accueil des ressor-
tissants d’autres pays en formation et prØvoyant les modalitØs
nØcessaires pour assurer des conditions Øgales d’accueil aux
personnes en mobilitØ (par exemple, guichets d’information
uniques ou prestations gratuites)

Commission,
États membres

Mesure 322 Une information en ligne: mise en ligne des informations sur
les conditions d’accueil des personnes en mobilitØ

Commission,
États membres, agences
nationales «Socrates» et
«Leonardo da Vinci» et
«Jeunesse»
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Objectif 33 Faciliter le calendrier de la mobilitØ Mise en �uvre

Mesure 331 Des calendriers transparents: large diffusion des informations
relatives aux calendriers universitaires et scolaires

États membres, agences
nationales «Socrates»,
«Leonardo da Vinci» et
«Jeunesse»

Mesure 332 Un calendrier europØen: compte tenu de l’autonomie des
universitØs, mise au point d’un calendrier acadØmique europØen
indiquant les pØriodes de convergence acadØmique et mise en
place, dans les cas appropriØs, de modules de formation destinØs
aux personnes en mobilitØ concentrØs sur ces pØriodes

Commission,
États membres, agences
nationales «Socrates»,
«Leonardo da Vinci» et
«Jeunesse»

Mesure 333 La semestrialisation: Øtude sur la possibilitØ de semestrialiser
l’annØe universitaire ainsi que de s’inscrire et de payer ses droits
semestriellement

États membres

Objectif 34 ConfØrer un statut adaptØ aux personnes en mobilitØ Mise en �uvre

Mesure 341 La mobilitØ comme prioritØ: proclamation, par les autoritØs
compØtentes, de la prioritØ que constitue la mobilitØ, destinØe à
devenir à terme un ØlØment important des formations reçues ou
dispensØes par les Øtudiants des filiŁres acadØmiques et profes-
sionnelles, par les enseignants, du primaire au supØrieur et par
les formateurs

États membres

Mesure 342 Une carte jeune spØcifique: crØation d’une carte europØenne
du jeune en mobilitØ

Commission,
États membres

Mesure 343 Une mobilitØ pour les enseignants en formation: ouverture
aux enseignants de la possibilitØ d’effectuer tout ou partie de
leur formation initiale ou continue dans un autre État membre

États membres

Mesure 344 Un statut pour tous: examen de la possibilitØ d’Øtendre à
d’autres niveaux et à d’autres filiŁres d’enseignement, dans les
États membres oø cela paraît appropriØ, le statut de «professeur
associØ» qui fonctionne actuellement pour les enseignants du
supØrieur

États membres

IV. VALORISER LES PÉRIODES DE MOBILITÉ

Objectif 41 Multiplier les passerelles en dØveloppant le systŁme de
reconnaissance et d’Øquivalence des diplômes et des formations Mise en �uvre

Mesure 411 Des Øquivalences: incitation de toutes les universitØs à gØnØra-
liser les systŁmes d’Øquivalences de diplômes, le systŁme euro-
pØen d’unitØs capitalisables transfØrables dans toute la Commu-
nautØ (ECTS), le processus de la Sorbonne et de Bologne [en
utilisant notamment le rØseau europØen des centres nationaux
d’information sur la mobilitØ acadØmique et la reconnaissance
(ENIC) et celui des centres nationaux d’information sur la recon-
naissance acadØmique des diplômes (NARIC)]

Commission,
États membres, agences
nationales «Socrates»,
«Leonardo da Vinci» et
«Jeunesse»

Mesure 412 Un addendum: gØnØralisation des supplØments aux diplômes
acadØmiques ou professionnels pour assurer leur lisibilitØ dans
tous les États membres

États membres
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Objectif 42 Reconnaître l’expØrience acquise Mise en �uvre

Mesure 421 Une expØrience reconnue: dØlivrance par les instances compØ-
tentes de l’État d’accueil d’un document certifiant les compØ-
tences acquises au cours de la mobilitØ, dans le domaine des
langues notamment, et prise en compte par les instances compØ-
tentes du pays d’origine des pØriodes d’Øtude ou de formation
effectuØes avec succŁs en mobilitØ

États membres

Mesure 422 Un document ad hoc: gØnØralisation de l’attestation
«Europass-formation» (1)

Commission,
États membres

Mesure 423 Le volontariat: prendre en compte le volontariat dans l’État
membre d’origine

États membres

(1) DØcision du Conseil du 21 dØcembre 1998 visant la promotion de parcours europØens de formation en alternance, dont l’appren-
tissage (JO L 17 du 22.1.1999, p. 45).

Objectif 43 Valoriser les pØriodes de mobilitØ Mise en �uvre

Mesure 431 Des incitations professionnelles: examen de l’opportunitØ et
des possibilitØs, au regard du droit et des pratiques nationales,
de valoriser l’acquis des personnels de l’enseignement ayant
effectuØ une mobilitØ

États membres

Mesure 432 Une mØthodologie adaptØe: se doter d’une mØthodologie
d’Øtude mesurant l’impact professionnel des pØriodes de mobilitØ

Commission,
États membres
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COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

22 dØcembre 2000

(2000/C 371/04)

1 euro = 7,464 couronnes danoises

= 340,75 drachmes grecques

= 8,8089 couronnes suØdoises

= 0,6242 livre sterling

= 0,924 dollar des États-Unis

= 1,4053 dollar canadien

= 103,78 yens japonais

= 1,522 franc suisse

= 8,1915 couronnes norvØgiennes

= 78,16 couronnes islandaises (2)

= 1,6609 dollar australien

= 2,1036 dollars nØo-zØlandais

= 7,0132 rands sud-africains (2)
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COMMUNICATION DE LA COMMISSION

relative aux lignes directrices concernant les aides à l’emploi

(2000/C 371/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

La Commission continuera à procØder à l’apprØciation des rØgimes d’aides à l’emploi à la lumiŁre des
critŁres dØfinis dans les lignes directrices actuelles (1), lesquelles resteront donc applicables, jusqu’à l’entrØe
en vigueur de nouvelles lignes directrices concernant les aides à l’emploi ou d’un rŁglement d’exemption
des aides à l’emploi arrŒtØ conformØment au rŁglement (CE) no 994/98 du Conseil du 7 mai 1998 sur
l’application des articles 92 et 93 (à prØsent articles 87 et 88) du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne à certaines catØgories d’aides d’État horizontales (2).

Le rapport prØvu au paragraphe 30 des lignes directrices actuelles, qui contient une invitation à prØsenter
des observations sur les questions qui y sont soulevØes, est disponible sur l’Internet à l’adresse suivante:

http://europa.eu.int/comm/competition/

(1) JO C 334 du 12.12.1995.
(2) JO L 142 du 14.5.1998.

Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2000/C 371/06)

Date d’adoption de la dØcision: 21.11.2000

État membre: Irlande

NumØro de l’aide: N 297/2000

Titre: DØveloppement du secteur des pommes de terre

Objectif: Aide aux investissements dans la crØation ou la rØno-
vation d’installations de commercialisation et d’entreposage
pour pommes de terre autres que les pommes de terre de
fØculerie

Base juridique: Non lØgale; mise en �uvre par disposition
administrative

Budget: 5,5 millions de livres irlandaises pendant la pØriode
2000-2006

IntensitØ ou montant de l’aide: Subvention directe de 35 %
des dØpenses Øligibles

DurØe: 2000-2006

Autres informations: Le rØgime concerne un produit «an-
nexe I» n’est pas soumis à une organisation commune de
marchØ. C’est pourquoi, conformØment au traitØ, la Commis-
sion ne peut pas s’opposer au rØgime d’aide communiquØ

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 31.10.2000

État membre: Pays-Bas

NumØro de l’aide: N 446/2000

Titre: Augmentation des charges parafiscales pour la mesure
d’aide nationale N 765/95 (semences horticoles)

Objectif: Aide à la recherche appliquØe. Une aide peut Øgale-
ment Œtre accordØe au titre d’activitØs de promotion des ventes
et de projets d’information

Base juridique: Verordening financieringsfonds algemene vak-
doeleinden tuinbouwzaden; Heffingsverordening financierings-
fonds algemene vakdoeleinden tuinbouwzaden 1995; Uitvoe-
ringsverordening financieringsfonds algemene vakdoeleinden
tuinbouwzaden 2000

Budget: 2000: 222 110 NLG

IntensitØ ou montant de l’aide: Jusqu’à 100 %

DurØe: IndØfinie

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2166 � CSC Ploenzke/Dachser/eChain Logistics)

Cas susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure simplifiØe

(2000/C 371/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 20 dØcembre 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement
(CEE) no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet
de concentration par lequel les entreprises CSC Ploenzke («Ploenzke»), contrôlØe par Computer Sciences
Corporation («CSC»), et Dachser GmbH & Co. KG («Dachser») acquiŁrent, au sens de l’article 3, para-
graphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun de l’entreprise eChain Logistics AG («eChain»)
par achat d’actions dans une sociØtØ nouvellement crØØe constituant une entreprise commune.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Ploenzke: services et conseil dans le domaine des technologies de l’information,

� Dachser: services de logistique,

� eChain: services de technologies de l’information aux fins de logistique.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89. ConformØment à la communication de la Commission relative à une procØdure simpli-
fiØe de traitement de certaines opØrations de concentration en application du rŁglement (CEE) no 4064/89
du Conseil (3), il convient de noter que ce cas est susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure dØfinie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2166 � CSC Ploenzke/Dachser/eChain Logistics, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].

FR23.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 371/13

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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OFFICE COMMUNAUTAIRE DES VARIÉTÉS VÉGÉTALES

CODE DE BONNE CONDUITE ADMINISTRATIVE À L’OFFICE COMMUNAUTAIRE DES
VARIÉTÉS VÉGÉTALES

(2000/C 371/08)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE COMMUNAUTAIRE
DES VARIÉTÉS VÉGÉTALES,

en vertu des pouvoirs qui lui sont confØrØs par l’article 36,
paragraphe 1, point d), du rŁglement (CE) no 2100/94 du
Conseil sur la protection communautaire des obtentions vØgØ-
tales,

vu l’enquŒte d’initiative menØe par le MØdiateur europØen sur
l’existence et l’accessibilitØ du public, dans les institutions et
organes communautaires, d’un code de bonne conduite admi-
nistrative destinØ aux fonctionnaires dans le cadre de leurs
relations avec le public,

considØrant que le traitØ d’Amsterdam a explicitement introduit
le concept d’ouverture dans le traitØ sur l’Union europØenne en
indiquant que celui-ci marque une nouvelle Øtape dans le
processus de crØation d’une union sans cesse plus Øtroite
dans laquelle les dØcisions sont prises dans le plus grand
respect possible du principe d’ouverture et le plus prŁs possible
des citoyens,

considØrant qu’un tel code est utile à la fois pour les fonction-
naires, du fait qu’il les informe d’une maniŁre dØtaillØe des
rŁgles qu’ils doivent respecter dans leurs relations avec le
public, et pour les citoyens, du fait qu’il leur fournit des rensei-
gnements sur le type de conduite qu’ils sont en droit d’attendre
dans le cadre de leurs contacts avec l’Office,

considØrant qu’il est dŁs lors souhaitable d’Øtablir un code rØgis-
sant les principes de bonne conduite administrative que les
fonctionnaires doivent respecter dans leurs relations avec le
public et de diffuser largement ce code auprŁs du public,

INSTAURE PAR LA PRÉSENTE LES R¨GLES SUIVANTES SUR LES
MÉTHODES DE TRAVAIL DE L’OFFICE:

Article premier

Disposition gØnØrale

Dans ses relations avec le public, le personnel de l’Office
communautaire des variØtØs vØgØtales respecte les principes
ØnoncØs dans la prØsente dØcision qui consituent le code de
bonne conduite administrative, ci-aprŁs dØnommØ «le code».

Article 2

Champ d’application personnel

1. Le code s’applique à tous les fonctionnaires et autres
agents soumis au statut et au rØgime applicable aux autres
agents, dans leurs relations avec le public. Ci-aprŁs, le terme

«fonctionnaire» s’applique aux fonctionnaires et aux autres
agents.

2. L’Office prend les mesures nØcessaires pour veiller à ce
que les dispositions inscrites dans ce code s’appliquent Øgale-
ment aux autres personnes qu’il emploie, comme celles qui
travaillent sous contrat de droit privØ, les experts dØtachØs
des administrations publiques nationales et les stagiaires.

3. On entend par «le public» les personnes physiques ou
morales, ayant ou non leur rØsidence ou leur siŁge social
dans l’Union europØenne.

Article 3

Champ d’application matØriel

1. Le code contient les principes gØnØraux de bonne
conduite administrative qui s’appliquent à toutes les relations
des fonctionnaires de l’Office avec le public, sauf lorsque
celles-ci sont rØgies par des dispositions spØcifiques.

2. Les principes Øtablis dans ce code ne s’appliquent pas aux
relations entre l’Office et les membres de son personnel qui
sont rØgies par le statut du personnel.

Article 4

LØgitimitØ

Le fonctionnaire agit conformØment au droit et applique les
rŁgles et procØdures prØvues par la lØgislation communautaire.
Il veille notamment à ce que les dØcisions qui affectent les
droits ou les intØrŒts des personnes aient une base juridique
et à ce que leur contenu soit conforme au droit.

Article 5

Absence de discrimination

1. Dans le traitement des demandes Ømanant du public et
dans la prise de dØcisions, le fonctionnaire veille à ce que le
principe d’ØgalitØ de traitement soit respectØ. Les membres du
public se trouvant dans la mŒme situation sont traitØs de la
mŒme maniŁre.

2. Toute diffØrence de traitement doit Œtre dßment justifiØe
par les caractØristiques objectives propres au cas examinØ.

3. Le fonctionnaire Øvite notamment toute discrimination
injustifiØe entre les membres du public qui serait fondØe sur
la nationalitØ, le sexe, l’origine raciale ou ethnique, la religion
ou la croyance, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.
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Article 6

ProportionnalitØ

1. Lors de la prise de dØcisions, le fonctionnaire veille à ce
que les mesures prises soient proportionnelles à l’objectif pour-
suivi. Il Øvite notamment de restreindre les droits des citoyens
ou de leur imposer des contraintes lorsque ces restrictions ou
ces contraintes sont disproportionnØes par rapport à l’objectif
de l’action engagØe.

2. Lors de la prise de dØcisions, le fonctionnaire Øtablit un
juste Øquilibre entre les intØrŒts privØs des personnes et l’intØrŒt
public gØnØral.

Article 7

Absence d’abus de pouvoir

Les pouvoirs ne sont exercØs que pour les buts pour lesquels ils
ont ØtØ confØrØs par les dispositions pertinentes. Le fonction-
naire Øvite notamment d’user de ces pouvoirs à des fins qui
n’ont pas de base juridique ou qui ne sont pas motivØes par un
intØrŒt public.

Article 8

ImpartialitØ et indØpendance

1. Le fonctionnaire est impartial et indØpendant. Il s’abstient
de toute action arbitaire qui lŁse les membres du public ainsi
que de tout traitement prØfØrentiel pour quelque raison que ce
soit.

2. Le fonctionnaire se soustrait à toute influence extØrieure,
y compris politique, et n’obØit à aucun intØrŒt personnel.

3. Le fonctionnaire s’abstient de participer à la prise de
dØcision portant sur une affaire concernant ses propres intØrŒts,
ceux de sa famille, de parents, d’amis et de connaissances.

Article 9

ObjectivitØ

Lors de la prise de dØcisions, le fonctionnaire tient compte de
tous les facteurs pertinents et les pondŁre comme il se doit
dans la dØcision, en excluant tout ØlØment non pertinent.

Article 10

Confiance lØgitime et cohØrence

1. Le fonctionnaire rØpond aux attentes lØgitimes et raison-
nables des membres du public et se conforme aux pratiques
habituelles de l’Office.

2. Le fonctionnaire est cohØrent dans sa propre conduite
administrative ainsi qu’avec l’action administrative de l’Office.
Il se conforme aux pratiques administratives habituelles de

l’Office, sauf s’il est lØgitimement amenØ à s’Øcarter de ces
pratiques dans un cas particulier.

Article 11

ÉquitØ

Le fonctionnaire agit de maniŁre Øquitable et raisonnable.

Article 12

Courtoisie

1. Le fonctionnaire est consciencieux, correct, courtois et
abordable dans ses relations avec le public.

2. Lorsqu’un fonctionnaire n’est pas compØtent pour traiter
une question particuliŁre, il oriente le membre du public intØ-
ressØ vers le fonctionnaire adØquat.

3. Il prØsente des excuses en cas d’erreur portant prØjudice
aux droits ou aux intØrŒts d’un membre du public.

Article 13

RØponse aux lettres dans la langue du citoyen

Le fonctionnaire veille à ce que tout membre du public qui
Øcrit à l’Office dans l’une des langues officielles de la Commu-
nautØ reçoive une rØponse dans la mŒme langue.

Article 14

AccusØ de rØception et indication du fonctionnaire
responsable

1. Toute lettre ou requŒte adressØe à l’Office fait l’objet d’un
accusØ de rØception dans un dØlai de deux semaines à compter
de la date de rØception voire d’une rØponse complŁte si cela est
possible au cours de cette pØriode. Dans tous les cas, une
rØponse complŁte doit Œtre fournie dans un dØlai de deux
mois à compter de la rØception du courrier.

2. L’accusØ de rØception ou la lettre de rØponse indique le
nom et le numØro de tØlØphone du fonctionnaire qui traite le
dossier et le service dont il dØpend.

3. L’envoi d’un accusØ de rØception ou d’une rØponse n’est
pas nØcessaire lorsque les lettres ou les requŒtes sont sans
fondement ou jugØes inappropriØes en raison de leur nombre
excessif ou lorsqu’elles revŒtent un caractŁre rØpØtitif ou inutile.

Article 15

Obligation de transmission vers le service compØtent

Si une lettre ou une requŒte destinØe à l’Office est adressØe ou
transmise à une unitØ ou à un fonctionnaire non compØtent(e),
en la matiŁre, le dossier est transfØrØ au service compØtent de
l’Office, qui doit se conformer à l’article 14.

FR23.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 371/15



Article 16

Droit d’Œtre entendu et de faire des observations

1. Dans le cas oø les droits ou les intØrŒts d’un membre du
public sont en jeu, le fonctionnaire veille à ce que les droits de
dØfense soient respectØs à chaque Øtape de la procØdure de
prise de dØcision.

2. Dans les cas oø une dØcision affectant ses droits ou ses
intØrŒts doit Œtre prise, tout membre du public a le droit de
soumettre des observations Øcrites, et si nØcessaire, de prØsenter
des observations orales avant que la dØcision soit adoptØe.

Article 17

DØlai raisonnable pour la prise de dØcision

1. Le fonctionnaire veille à ce qu’une dØcision relative à
toute demande ou plainte adressØe à l’Office soit prise dans
un dØlai raisonnable, sans retard, et dans tous les cas, au plus
tard deux mois aprŁs la date de rØception.

2. Si en raison de la complexitØ de la demande ou de la
requŒte, l’Office ne peut statuer dans le dØlai susmentionnØ, le
fonctionnaire ou autre agent en informe l’auteur le plus tôt
possible et l’informe de la dØcision dØfinitive dans les meilleurs
dØlais.

Article 18

Obligation de motiver les dØcisions

1. Toute dØcision de l’Office pouvant porter atteinte aux
droits ou aux intØrŒts d’une personne privØe doit indiquer les
raisons sur lesquelles elle se fonde en prØcisant les faits perti-
nents et la base juridique de la dØcision.

2. Le fonctionnaire Øvite de prendre des dØcisions qui repo-
sent sur des motifs brefs ou imprØcis ou qui ne contiennent pas
de raisonnement individuel.

3. S’il est impossible, en raison du grand nombre de
personnes concernØes par des dØcisions similaires, de commu-
niquer de maniŁre dØtaillØe les motifs de la dØcision, et lorsque
une rØponse standard est donc apportØe, un fonctionnaire doit
fournir ultØrieurement une rØponse motivØe individuelle à toute
personne qui en fait la demande.

Article 19

Indication des voies de recours

1. Une dØcision de l’Office pouvant porter atteinte aux
droits ou aux intØrŒts d’une personne privØe doit contenir
une indication des voies de recours possibles en vue d’attaquer
cette dØcision. Elle doit notamment indiquer la nature des
recours, les organes qui peuvent Œtre saisis ainsi que les
dØlais applicables à l’introduction d’un recours.

2. Une dØcision doit Øgalement mentionner la possibilitØ de
demander un contrôle de lØgalitØ et de dØposer une requŒte
pour mauvaise administration auprŁs du MØdiateur, conformØ-
ment aux articles 230 et 195 respectivement, du traitØ insti-
tuant les CommunautØs europØennes.

Article 20

Notification de la dØcision

1. Le fonctionnaire veille à ce que toute dØcision affectant les
droits ou les intØrŒts d’une personne privØe lui soit notifiØe par
Øcrit dans les plus brefs dØlais faisant suite à la prise de dØci-
sion.

2. Le fonctionnaire s’abstient de communiquer la dØcision à
d’autres individus tant que la personne concernØe n’en a pas ØtØ
informØe.

Article 21

Protection des donnØes

1. Le fonctionnaire qui traite les donnØes personnelles
concernant un membre du public respecte les principes
ØnoncØs dans la directive 95/46/CE relative à la protection
des personnes physiques à l’Øgard du traitement des donnØes
à caractŁre personnel et à la libre circulation de ces donnØes.

2. La fonctionnaire Øvite notamment de traiter des donnØes
personnelles à des fins non lØgitimes ou de les transmettre à
des tiers non autorisØs.

Article 22

Demandes de renseignements

1. Lorsqu’il est compØtent pour l’affaire en cause, le fonc-
tionnaire fournit aux membres du public les renseignements
qu’ils demandent.

2. Si une demande orale est trop compliquØe ou complexe à
traiter, le fonctionnaire peut demander à la personne concernØe
de formuler sa requŒte par Øcrit.

3. Si, en raison de son caractŁre confidentiel, le fonction-
naire n’est pas autorisØ à divulguer les renseignements
demandØs, il l’indique conformØment à l’article 18 susmen-
tionnØ.

4. Suite aux demandes de renseignements sur des questions
pour lesquelles il n’est pas compØtent, le fonctionnaire oriente
le demandeur vers la personne compØtente et indique ses nom
et numØro de tØlØphone. Suite aux demandes de renseigne-
ments concernant une autre institution ou un autre organe
communautaire, le fonctionnaire oriente le demandeur vers
cette institution ou cet organe.

Article 23

Demande d’accŁs public aux documents

1. Suite aux demandes d’accŁs aux documents de l’Office, le
fonctionnaire autorise l’accŁs à ceux-ci conformØment à la
lØgislation applicable à l’Office et à la dØcision du conseil
d’administration de l’Office sur l’accŁs du public aux docu-
ments.

2. Si le fonctionnaire ne peut donner suite à une demande
orale d’accŁs à des documents, il demande à la personne intØ-
ressØe de formuler sa demande par Øcrit.
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Article 24

Tenue d’un registre

L’Office tient à jour un registre du courrier «entrØe» et «sortie»,
des documents reçus et des mesures prises.

Article 25

AccŁs du public au code

1. L’Office prend les mesures nØcessaires pour que le code
soit diffusØ le plus largement possible parmi les membres du
public. Il veille notamment à ce que la brochure «Bonne
conduite administrative à l’Office communautaire des variØtØs
vØgØtales» qui contient le code, soit disponible.

2. L’Office fournit un exemplaire de ce code à tout membre
du public qui en fait la demande.

Article 26

Droit de dØposer une plainte auprŁs du MØdiateur
europØen

Tout manquement d’un fonctionnaire à se conformer aux prin-
cipes ØnoncØs dans le prØsent code peut faire l’objet d’une

plainte auprŁs du MØdiateur europØen conformØment à l’article
195 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne et au
statut du MØdiateur europØen (1).

Article 27

RØvision

Le prØsent rŁglement fera l’objet d’un rØexamen à l’issue d’une
pØriode de deux ans. En vue du rØexamen qui aura lieu à la fin
de l’annØe 2001, le prØsident de l’Office prØsentera au conseil
d’administration un compte rendu sur la mise en �uvre de ce
rŁglement jusqu’à cette date.

Article 28

EntrØe en vigueur

Ces rŁgles entrent en vigueur le 13 avril 2000 et sont publiØes
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Date: 12 avril 2000.

PrØsident du conseil d’administration

Louis VAN EYLEN
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III

(Informations)

COMMISSION

Avis d’adjudication de l’abattement du droit à l’importation de maïs en provenance des pays tiers

(2000/C 371/09)

I. Objet

1. Il est procØdØ à une adjudication de l’abattement du droit à
l’importation de maïs relevant du code NC 1005 90 00 en
provenance des pays tiers.

2. La quantitØ pouvant faire l’objet de fixations de l’abattement
du droit à l’importation porte sur 500 000 tonnes.

3. L’adjudication est effectuØe conformØment aux dispositions
du rŁglement (CE) no 2831/2000 de la Commission (1).

II. DØlais

1. La date de prØsentation des offres pour la premiŁre des
adjudications hebdomadaires commence le 1er janvier
2001 et expire le 4 janvier 2001 à 10 heures.

2. Pour les adjudications hebdomadaires suivantes, le dØlai de
prØsentation des offres commence chaque semaine le
vendredi et expire le jeudi de la semaine suivante, à 10
heures.

Cet avis n’est publiØ que pour l’ouverture de la prØsente
adjudication. Sans prØjudice de sa modification ou de son
remplacement, cet avis est valable pour toutes les adjudica-
tions hebdomadaires effectuØes pendant la durØe de validitØ
de cette adjudication.

III. Offres

1. Les offres prØsentØes par Øcrit doivent parvenir, au plus tard,
aux date et heure indiquØes au titre II, soit par dØpôt contre
accusØ de rØception, soit par lettre recommandØe, soit par
tØlex, tØlØcopieur ou tØlØgramme à l’adresse suivante:

Fondo Espaæol de Garantía Agraria (FEGA), C/Beneficencia
8, E-28004 Madrid (tØlex: 23427 FEGA E; tØlØcopieur:
915219832, 915224387).

Les offres non prØsentØes par tØlex, tØlØcopieur ou tØlØ-
gramme doivent parvenir à l’adresse concernØe sous
double pli cachetØ. L’enveloppe intØrieure, Øgalement
cachetØe, porte l’indication «Offre en relation avec l’adjudi-
cation de l’abattement du droit à l’importation de maïs �
rŁglement (CE) no 2831/2000».

Jusqu’à la communication par l’État membre concernØ à
l’intØressØ de l’attribution de l’adjudication, les offres prØsen-
tØes restent fermes.

2. L’offre ainsi que la preuve et la dØclaration visØes à l’article 6
paragraphe 3 du rŁglement (CE) no 1839/95 de la Commis-
sion (2) sont libellØes dans la langue officielle ou dans une
des langues officielles de l’État membre dont l’organisme
compØtent a reçu l’offre.

IV. Garantie d’adjudication

La garantie d’adjudication est constituØe en faveur de l’orga-
nisme compØtent.

V. Attribution de l’adjudication

L’attribution de l’adjudication fonde:

a) le droit à la dØlivrance dans l’État membre oø l’offre a ØtØ
prØsentØe d’un certificat d’importation mentionnant l’abatte-
ment du droit à l’importation visØ dans l’offre et attribuØ
pour la quantitØ en cause;

b) l’obligation de demander dans l’État membre visØ au point a)
un certificat d’importation pour cette quantitØ.
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Avis d’adjudication de l’abattement du droit à l’importation de maïs en provenance des pays tiers

(2000/C 371/10)

I. Objet

1. Il est procØdØ à une adjudication de l’abattement du droit à
l’importation de maïs relevant du code NC 1005 90 00 en
provenance des pays tiers.

2. La quantitØ pouvant faire l’objet de fixations de l’abattement
du droit à l’importation porte sur 250 000 tonnes.

3. L’adjudication est effectuØe conformØment aux dispositions
du rŁglement (CE) no 2830/2000 de la Commission (1).

II. DØlais

1. La date de prØsentation des offres pour la premiŁre des
adjudications hebdomadaires commence le 1er janvier
2001 et expire le 4 janvier 2001 à 11 heures.

2. Pour les adjudications hebdomadaires suivantes, le dØlai de
prØsentation des offres commence chaque semaine le
vendredi et expire le jeudi de la semaine suivante, à
11 heures.

Cet avis n’est publiØ que pour l’ouverture de la prØsente
adjudication. Sans prØjudice de sa modification ou de son
remplacement, cet avis est valable pour toutes les adjudica-
tions hebdomadaires effectuØes pendant la durØe de validitØ
de cette adjudication.

III. Offres

1. Les offres prØsentØes par Øcrit doivent parvenir, au plus tard,
aux date et heure indiquØes au titre II, soit par dØpôt contre
accusØ de rØception, soit par lettre recommandØe, soit par
tØlex, tØlØcopieur ou tØlØgramme à l’adresse suivante:

MinistØrio da Economía Direcçªo Geral das Relaçıes Econó-
micas Internacionais (DGREI), Avenida da Repœblica 79,

P-1000 Lisboa (tØlex 13418; tØlØcopieur: 7963723,
7930508, 7932210).

Les offres non prØsentØes par tØlex, tØlØcopieur ou tØlØ-
gramme doivent parvenir à l’adresse concernØe sous
double pli cachetØ. L’enveloppe intØrieure, Øgalement
cachetØe, porte l’indication «Offre en relation avec l’adjudi-
cation de l’abattement du droit à l’importation de maïs �
rŁglement (CE) no 2830/2000».

Jusqu’à la communication par l’État membre concernØ à
l’intØressØ de l’attribution de l’adjudication, les offres prØsen-
tØes restent fermes.

2. L’offre ainsi que la preuve et la dØclaration visØes à l’article 6
paragraphe 3 du rŁglement (CE) no 1839/95 de la Commis-
sion (2) sont libellØes dans la langue officielle ou dans une
des langues officielles de l’État membre dont l’organisme
compØtent a reçu l’offre.

IV. Garantie d’adjudication

La garantie d’adjudication est constituØe en faveur de l’orga-
nisme compØtent.

V. Attribution de l’adjudication

L’attribution de l’adjudication fonde:

a) le droit à la dØlivrance dans l’État membre oø l’offre a ØtØ
prØsentØe d’un certificat d’importation mentionnant l’abatte-
ment du droit à l’importation visØ dans l’offre et attribuØ
pour la quantitØ en cause;

b) l’obligation de demander dans l’État membre visØ au point a)
un certificat d’importation pour cette quantitØ.
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Avis d’adjudication de l’abattement du droit à l’importation de sorgho en provenance des pays
tiers

(2000/C 371/11)

I. Objet

1. Il est procØdØ à une adjudication de l’abattement du droit à
l’importation de sorgho relevant du code NC 1007 00 90 en
provenance des pays tiers.

2. La quantitØ pouvant faire l’objet de fixations de l’abattement
du droit à l’importation porte sur 200 000 tonnes.

3. L’adjudication est effectuØe conformØment aux dispositions
du rŁglement (CE) no 2829/2000 de la Commission (1).

II. DØlais

1. La date de prØsentation des offres pour la premiŁre des
adjudications hebdomadaires commence le 1er janvier
2001 et expire le 4 janvier 2001 à 10 heures.

2. Pour les adjudications hebdomadaires suivantes, le dØlai de
prØsentation des offres commence chaque semaine le
vendredi et expire le jeudi de la semaine suivante, à 10
heures.

Cet avis n’est publiØ que pour l’ouverture de la prØsente
adjudication. Sans prØjudice de sa modification ou de son
remplacement, cet avis est valable pour toutes les adjudica-
tions hebdomadaires effectuØes pendant la durØe de validitØ
de cette adjudication.

III. Offres

1. Les offres prØsentØes par Øcrit doivent parvenir, au plus tard,
aux date et heure indiquØes au titre II, soit par dØpôt contre
accusØ de rØception, soit par lettre recommandØe, soit par
tØlex, tØlØcopieur ou tØlØgramme à l’adresse suivante:

Servicio Nacional de Productos Agrarios (SENPA), C/Benefi-
cencia 8,E-28004 Madrid (tØlex: 41819, 23427 SENPA E;
tØlØcopieur: 915219832, 915224387).

Les offres non prØsentØes par tØlex, tØlØcopieur ou tØlØ-
gramme doivent parvenir à l’adresse concernØe sous
double pli cachetØ. L’enveloppe intØrieure, Øgalement
cachetØe, porte l’indication «Offre en relation avec l’adjudi-
cation de l’abattement du droit à l’importation de sorgho �
rŁglement (CE) no 2829/2000».

Jusqu’à la communication par l’État membre concernØ à
l’intØressØ de l’attribution de l’adjudication, les offres prØsen-
tØes restent fermes.

2. L’offre ainsi que la preuve et la dØclaration visØes à l’article 6
paragraphe 3 du rŁglement (CE) no 1839/95 de la Commis-
sion (2) sont libellØes dans la langue officielle ou dans une
des langues officielles de l’État membre dont l’organisme
compØtent a reçu l’offre.

IV. Garantie d’adjudication

La garantie d’adjudication est constituØe en faveur de l’orga-
nisme compØtent.

V. Attribution de l’adjudication

L’attribution de l’adjudication fonde:

a) le droit à la dØlivrance dans l’État membre oø l’offre a ØtØ
prØsentØe d’un certificat d’importation mentionnant l’abatte-
ment du droit à l’importation visØ dans l’offre et attribuØ
pour la quantitØ en cause;

b) l’obligation de demander dans l’État membre visØ au point a)
un certificat d’importation pour cette quantitØ.
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Exploitation de services aØriens rØguliers

Appel d’offres lancØ par le Royaume-Uni en application de l’article 4, paragraphe 1, poind d) du
rŁglement (CEE) numØro 2408/92 du Conseil concernant l’exploitation de services de transport
aØrien rØguliers entre l’île principale des Orcades (Kirkwall) et les îles de Papa Westray et de North

Ronaldsay

(2000/C 371/12)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Introduction: ConformØment à l’article 4, paragraphe 1,
point a) du rŁglement CEE no 2408/92 du Conseil, du
23.7.1992, concernant l’accŁs des transporteurs aØriens
communautaires aux liaisons aØriennes intracommunau-
taires, le Royaume-Uni a imposØ des obligations de
service public pour les services de transport aØrien rØgu-
liers exploitØs sur les lignes Kirkwall/Papa Westray et Kirk-
wall/North Ronaldsay. Les normes requises par ces obliga-
tions de service public ont ØtØ publiØes au Journal officiel des
CommunautØs europØennes C 394 du 30.12.1997, p. 4 et,
dans une version modifiØe, au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes C 369 du 22.12.2000.

Pour autant qu’aucun transporteur aØrien n’aura commencØ
ou ne sera sur le point de commencer au 1.2.2001 l’exploi-
tation de services aØriens rØguliers sur les liaisons de Kirk-
wall/Papa Westray et Kirkwall/North Ronaldsay, conformØ-
ment aux obligations de service public imposØes et sans
demander de compensation financiŁre, le Royaume-Uni a
dØcidØ, en application de la procØdure prØvue à l’article 4,
paragraphe 1, poind d), du rŁglement susmentionnØ, de
continuer à limiter l’accŁs à ces liaisons à un seul trans-
porteur aØrien et de concØder aprŁs appel d’offres le droit
d’exploiter ces services aØriens à compter du 1.4.2001.

2. Objet de l’appel d’offres: Exploitation, à compter du
1.4.2001, des services de transport aØrien rØguliers sur
les liaisons Kirkwall/Papa Westray et Kirkwall/North
Ronaldsay conformØment aux obligations de service
public imposØes sur ces liaisons et publiØes au Journal offi-
ciel des CommunautØs europØennes C 394 du 30.12.1997, page
4, et dans une version modifiØe au Journal officiel des
CommunautØs europØennes no 2000/C 369 du 22.12.2000.

3. Participation: La participation est ouverte à tous les trans-
porteurs aØriens titulaires d’une licence d’exploitation en
cours de validitØ dØlivrØe par un État membre en vertu
du rŁglement (CEE) no 2407/92 du Conseil du 23.7.1992,
concernant les licences des transporteurs aØriens.

Les services seront assurØs sous le rØgime rØglementaire de
la direction de l’aviation civile (Civil Aviation Authority -
CAA).

4. ProcØdure de l’appel d’offres: Le prØsent appel d’offres
est soumis aux dispositions des points d), e), f), g), h) et i)
du paragraphe 1 de l’article 4 du rŁglement (CEE) no

2408/92.

5. Dossier d’appel d’offres/qualifications, etc.: Le dossier
complet d’appel d’offres, comprenant le formulaire d’offre,
le cahier des charges, le calendrier, les conditions contrac-

tuelles et leurs annexes, ainsi que le texte des obligations de
service public publiØ au Journal officiel des CommunautØs
europØennes C 394 du 30.12.1997, p. 4, et dans une
version modifiØe, au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes C 369 du 22.12.2000, peut Œtre obtenu gratuite-
ment auprŁs du pouvoir adjudicateur:

Orkney Islands Council, Council Offices, School Place,
UK-Kirkwall KW15 1NY, Orkney. Att: Jeremy Baster,
Director of Development and Planning. Tel.: (44-18 56)
87 35 35. Fax: (44-18 56) 87 58 46.

Les transporteurs aØriens devront inclure dans leur offre
des informations probantes relatives à leur situation finan-
ciŁre (le rapport annuel et les comptes annuels certifiØs des
trois derniers exercices devront Øgalement Œtre fournis,
avec le chiffre d’affaires et le bØnØfice avant impôt pour
ces 3 annØes), à leur expØrience et à leur capacitØ technique
de fournir les services dØcrits. Le pouvoir adjudicateur se
rØserve le droit de demander des informations supplØmen-
taires sur les ressources financiŁres et techniques et sur les
capacitØs de tout soumissionnaire.

Les soumissionnaires doivent prØsenter une offre pour les
deux services. Les offres seront exprimØes en livres sterling
et tous les documents justificatifs seront rØdigØs en anglais.
Le contrat sera considØrØ comme un contrat Øtabli en droit
Øcossais et relŁvera de la compØtence judiciaire exclusive
des tribunaux Øcossais.

6. Compensation financiŁre: Les offres prØsentØes par les
soumissionnaires feront explicitement mention de la
somme requise à titre de compensation pour l’exploitation
des dessertes en question durant un an à compter de la
date de dØbut d’exploitation prØvue. La compensation doit
Œtre calculØe conformØment au cahier des charges. La limite
maximale finalement accordØe ne pourra Œtre rØvisØe qu’en
cas de modification imprØvisible des conditions d’exploita-
tion.

L’adjudication du marchØ sera faite par le «Orkney Islands
Council». Tous les paiements prØvus contractuellement se
feront en livres sterling.

7. DurØe, modification et rØsiliation du contrat: Le contrat
d’un an prendra effet au 1.4.2001 et arrivera à ØchØance le
31.3.2002.

Toute modification ou rØsiliation du contrat est soumise
aux dispositions des conditions contractuelles. Les services
offerts ne pourront Œtre changØs que lorsque les conditions
mØtØorologiques, les exigences de sØcuritØ ou d’autres
facteurs impØratifs l’imposeront, à moins que ce soit en
accord avec le pouvoir adjudicateur.
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8. PØnalitØs en cas de non-respect des obligations
contractuelles par le transporteur: Si le transporteur
n’effectue pas certains vols pour des motifs autres que
ceux ØnumØrØs ci-dessous, le «Orkney Islands Council»
peut rØduire la compensation exigible au prorata des vols
non effectuØs. La compensation ne sera pas rØduite lorsque
la non-exØcution rØsulte d’une des circonstances suivantes
et n’est pas imputable aux actes ou omissions du trans-
porteur:

� conditions mØtØorologiques,

� fermeture des aØroports,

� raisons de sØcuritØ,

� grŁves,

� raisons de sßretØ.

Cette non-exØcution doit Øgalement Œtre justifiØe par le
transporteur conformØment aux conditions contractuelles.

9. DØlai de soumission des offres: Un mois à compter du
jour de la publication du prØsent appel d’offres.

10. Remise des offres: Les offres doivent Œtre envoyØes à
l’adresse mentionnØe au point 5 ci-dessus. Les personnes
autorisØes à ouvrir les offres sont des membres du
personnel du Conseil des Orcades (Orkney Islands Council)
dØsignØes à cette fin.

11. ValiditØ de l’appel d’offres: ConformØment à l’article 4,
paragraphe 1, point d), du rŁglement (CEE) no 2408/92, le
prØsent appel d’offres est valable à la condition qu’aucun
transporteur communautaire ne prØsente, avant le
1.2.2001, un programme d’exploitation des liaisons en
question à compter du 1.4.2001 ou avant cette date, en
conformitØ avec les obligations de service public imposØes,
dans leur version modifiØe, sans solliciter aucune compen-
sation financiŁre.

Le «Orkney Islands Council» se rØserve le droit de
n’accepter aucune offre si, pour des raisons appropriØes,
aucune n’est jugØe acceptable.

FRC 371/22 Journal officiel des CommunautØs europØennes 23.12.2000


	Sommaire
	Décision du Conseil du 14 décembre 2000 portant remplacement d'un membre démissionnaire du comité scientifique et technique
	Résolution du Conseil du 16 novembre 2000 sur la stratégie européenne pour l'espace
	Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, du 14 décembre 2000 portant plan d'action pour la mobilité
	Taux de change de l'euro
	Communication de la commission relative aux lignes directrices concernant les aides à l'emploi (1)
	Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 du traité CE � Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection
	Notification préalable d'une opération de concentration (Affaire COMP/M.2166 � CSC Ploenzke/Dachser/eChain Logistics) � Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée (1)
	Code de bonne conduite administrative à l'Office communautaire des variétés végétales
	Avis d'adjudication de l'abattement du droit à l'importation de maïs en provenance des pays tiers
	Avis d'adjudication de l'abattement du droit à l'importation de maïs en provenance des pays tiers
	Avis d'adjudication de l'abattement du droit à l'importation de sorgho en provenance des pays tiers
	Exploitation de services aériens réguliers � Appel d'offres lancé par le Royaume-Uni en application de l'article 4, paragraphe 1, poind d) du règlement (CEE) numéro 2408/92 du Conseil concernant l'exploitation de services de transport aérien réguliers entre l'île principale des Orcades (Kirkwall) et les îles de Papa Westray et de North Ronaldsay (1)

